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(54) Dispositif de verrouillage et déverrouillage avec clé d’un tampon ou couvercle sur un cadre

(57) La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage et déverrouillage avec clé d’un tampon ou
couvercle sur un cadre.

Selon l’invention, le dispositif est caractérisé en ce
que l’élément formant pêne comprend une tige élasti-
quement déformable (12) faisant saillie de tampon (1) et

se terminant par une extrémité libre en crochet (12a) apte
à s’engager sur une nervure rigide (2a) de la gâche du
cadre (2) et la clé (3) comporte un ergot (8) permettant
d’écarter élastiquement la tige (12) pour désengager son
extrémité en crochet (12a) de la nervure rigide (2a).

L’invention trouve application dans le domaine de la
voirie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant de verrouiller et déverrouiller au moyen d’une
clé un tampon ou couvercle sur un cadre.
[0002] Elle peut s’appliquer dans des équipements de
voirie, tels que par exemple un regard de chaussée.
[0003] On connaît un tel dispositif qui comprend un
verrou solidaire du tampon présentant une ouverture
d’accès au verrou pour la clé. Cette clé comprend un
bras portant à son extrémité une partie formant douille
permettant de manoeuvrer le verrou lorsque la clé est
introduite dans l’ouverture du tampon d’une position de
verrouillage dans laquelle un pêne de verrou est retenu
prisonnier d’une gâche du cadre à une position de dé-
verrouillage pour laquelle le pêne est dégagé de la gâche
et la clé est retenue prisonnière dans l’ouverture du tam-
pon. Le verrou comprend également un rotor monté à
rotation dans le tampon et accessible par l’ouverture du
tampon, le rotor étant accouplé au pêne perpendiculai-
rement à ce dernier. Lorsque la clé est introduite dans le
tampon en position verrouillée de celui-ci au cadre et est
manoeuvré pour déverrouiller le tampon du cadre, l’en-
semble constitué par le rotor et le pêne pivote de sa po-
sition emprisonnée à la gâche à sa position dégagée de
celle-ci.
[0004] Ce dispositif connu a pour inconvénients d’uti-
liser un assez grand nombre d’éléments, le rendant re-
lativement complexe, et d’occasionner des risques d’en-
crassement susceptibles d’altérer le fonctionnement de
ce dispositif.
[0005] La présente invention a pour objet d’éliminer
les inconvénients ci-dessus en proposant un dispositif
de verrouillage et déverrouillage avec clé d’un tampon
ou couvercle sur un cadre, comprenant un verrou dont
l’élément formant gâche est solidaire du cadre et l’élé-
ment formant pêne est solidaire du tampon qui présente
une ouverture d’accès à l’élément formant pêne pour la
clé qui comporte un bras portant à l’une de ses extrémités
un organe permettant de manoeuvrer l’élément formant
pêne lorsque la clé est introduite dans l’ouverture du tam-
pon d’une position de verrouillage dans laquelle l’élément
formant pêne est retenu prisonnier de la gâche à une
position de déverrouillage pour laquelle l’élément for-
mant pêne est dégagé de la gâche et la clé est retenue
prisonnière dans l’ouverture du tampon, et qui est carac-
térisé en ce que l’élément formant pêne comprend une
tige élastiquement déformable faisant saillie d’en des-
sous du tampon sensiblement perpendiculairement à ce
dernier et se terminant par une extrémité libre en crochet
apte à s’engager sous une nervure ou patte rigide de la
gâche du cadre pour verrouiller le tampon du cadre et
en ce que la clé a son organe de manoeuvre en forme
d’ergot permettant d’écarter élastiquement la tige pour
désengager son extrémité en crochet de la nervure ou
patte rigide lorsque la clé est introduite dans l’ouverture
du tampon et tournée d’un angle déterminé autour de
l’axe longitudinal du bras de la clé de manière à déver-

rouiller le tampon.
[0006] Le dispositif comprend un moyen permettant
de positionner la clé relativement à la nervure ou patte
de la gâche lorsqu’introduite dans l’ouverture du tampon
pour permettre à l’ergot de la clé d’être positionné dans
un espace entre le tampon et la nervure ou patte et dans
lequel l’ergot peut librement pivoter jusqu’à venir en ap-
pui sur la tige de l’élément formant pêne pour l’écarter
élastiquement de la nervure ou patte et être immobilisé
en rotation par la force élastique de rappel exercée par
la tige de l’élément formant pêne à une position sous le
tampon à laquelle l’ergot retient axialement la clé relati-
vement au tampon, de manière à emprisonner la clé dans
le tampon.
[0007] Avantageusement, l’ergot de la clé a son extré-
mité libre intérieurement concave dans laquelle est rete-
nue la tige de l’élément formant pêne à sa position écar-
tée de la nervure ou patte lorsque la clé occupe sa po-
sition de déverrouillage du tampon.
[0008] Le bras de la clé comprend à son extrémité un
second ergot opposé à l’ergot de manoeuvre de la tige
de l’élément formant pêne et coopérant avec l’ergot de
manoeuvre pour occuper une position de retenue de la
clé dans le tampon transversale à l’ouverture de celui-ci
lorsque la clé est en position de déverrouillage.
[0009] De préférence, le moyen de positionnement de
la clé relativement à la nervure ou patte de la gâche com-
prend un perçage réalisé dans la nervure ou patte au
droit de l’ouverture du tampon et apte à recevoir l’extré-
mité libre cylindrique du bras de la clé de manière qu’au
moins l’ergot de manoeuvre s’étendant transversale-
ment au bras au-dessus de son extrémité cylindrique
puisse venir en appui sur la nervure ou patte.
[0010] L’élément formant pêne comprend également
une pièce sensiblement en forme de U logée dans le
tampon parallèlement à la face externe de ce dernier et
dont l’une des branches comporte à son extrémité la tige
du pêne s’étendant perpendiculairement au plan de la
pièce en U dont les deux branches sont symétriques au
plan médian longitudinal de l’ouverture de tampon, ces
deux branches étant séparées l’une de l’autre d’une dis-
tance supérieure à celle de l’ouverture du tampon.
[0011] Au moins l’une des branches de la pièce en U
de l’élément formant pêne comprend sensiblement au
milieu de celle-ci un moyen de retenue de la pièce dans
son logement du tampon.
[0012] De préférence, le moyen de retenue est cons-
titué par une déformation arquée de la branche de la
pièce en U définissant une concavité externe opposée à
l’autre branche et dans laquelle est engagé par enclique-
tage un bossage conjugué de la paroi du logement du
tampon située en regard de la branche déformée de la
pièce en U.
[0013] L’ergot de manoeuvre du bras de la clé a une
longueur supérieure à celle de l’autre ergot opposé de
ce bras.
[0014] L’ouverture du tampon présente en section
transversale une forme en détrompeur.
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[0015] La nervure ou patte de la gâche est solidaire
de l’une des parois latérales du cadre et s’étend paral-
lèlement au rebord supérieur du cadre servant d’appui
au tampon.
[0016] La clé est tournée d’environ un quart de tour
pour déverrouiller le tampon.
[0017] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence aux dessins
schématiques annexés donnés uniquement à titre
d’exemple illustrant un mode de réalisation de l’invention
et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue arrachée en perspective d’un
dispositif de verrouillage et déverrouillage d’un tam-
pon sur un cadre conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue suivant la flèche II du dispositif
de la figure 1 et représentant le tampon en position
déverrouillée de son cadre ;

- la figure 3 est une vue semblable à celle de la figure
2 et représentant le tampon en position verrouillée
au cadre ;

- la figure 4 est une vue semblable à celle de la figure
3 et représentant l’introduction de la clé dans le tam-
pon pour le déverrouiller de son cadre de support ;

- la figure 5 est une vue en perspective de la clé de
déverrouillage faisant partie du dispositif de
l’invention ;

- la figure 6 est une vue en perspective de l’élément
formant pêne du dispositif de l’invention ; et

- la figure 7 est une vue de dessus suivant la flèche
VII de la figure 4 de l’ouverture du tampon permettant
à la clé d’accéder au verrou de ce tampon.

[0018] Le dispositif de verrouillage de l’invention qui
va être décrit est tout particulièrement destiné à équiper
un tampon, couvercle ou analogue 1 permettant d’obtu-
rer un cadre, châssis ou analogue 2 et délimitant l’ouver-
ture d’un regard de chaussée par exemple.
[0019] Le dispositif de verrouillage est actionnable par
une clé 3.
[0020] La paroi supérieure 1a du tampon 1 comporte
une ouverture 4 d’accès pour la clé 3 et qui débouche
d’un côté vers l’extérieur du tampon 1 et de l’autre côté
dans une cavité 5 débouchant elle-même dans le cadre
en position verrouillée du tampon 1 au cadre 2.
[0021] La clé 3 comporte un bras cylindrique allongé
6 dont une extrémité comporte une poignée de manoeu-
vre 7 constituée par un barreau transversal s’étendant
de part et d’autre du bras 6 et l’extrémité opposée com-
porte un organe 8 permettant de manoeuvrer l’élément
formant pêne 9 d’un verrou lorsque la clé 3 est introduite
dans l’ouverture 4 du tampon d’une position de verrouilla-
ge dans laquelle l’élément formant pêne 9 est retenu pri-
sonnier d’une gâche 2a du verrou solidaire du cadre 2 à
une position de déverrouillage pour laquelle l’élément
formant pêne 9 est dégagé de la gâche 2a et la clé 3 est

retenue prisonnière dans l’ouverture 4 du tampon 1.
[0022] Selon l’invention, l’élément formant pêne 9 du
verrou comprend une pièce 10 sensiblement en forme
de U logée dans une cavité conjuguée 11 du tampon 1
en s’étendant sensiblement parallèlement au plan de la
face externe de la paroi supérieure du tampon 1 et une
tige 12 solidaire de l’extrémité de l’une des branches 10a
de la pièce 10 en s’étendant perpendiculairement du plan
passant par ces branches, la tige du pêne 12 se terminant
par une extrémité recourbée en crochet 12a. De préfé-
rence, la pièce 10 et la tige 12 ont en section transversale
une forme circulaire.
[0023] Lorsque l’élément formant pêne 9 est fixé dans
la cavité 11 du tampon 1, la tige 12 fait saillie du tampon
1 en sens opposé à sa face externe et perpendiculaire-
ment à cette dernière de manière qu’en position de fer-
meture du tampon 1 sur le cadre 2, l’extrémité en crochet
12a de la tige 12 soit engagée sous une nervure rigide
constituant la gâche 2a du verrou solidaire de l’une des
parois latérales 2b du cadre 2 perpendiculairement à cet-
te dernière, comme cela ressort mieux de la figure 4. La
nervure 2a est située à une certaine distance en dessous
d’un rebord périphérique 2c du cadre 2 sur lequel vient
en appui le tampon 1 et qui y est maintenu verrouillé par
l’extrémité 12a de la tige 12 ancrée à la nervure 2a. En
position verrouillée du tampon 1 au cadre 2, le tampon
1 laisse subsister avec la nervure 2a un espace 13.
[0024] La pièce en U 10 est retenue dans la cavité 11
du tampon 1 par un moyen de retenue situé approxima-
tivement au milieu de l’une des branches 10a de la pièce
10 et constitué dans le cas présent par une déformation
arquée 10b de cette branche définissant une concavité
10b1 dirigée à l’extérieur et à l’opposé à l’autre branche
10a, et dans laquelle est engagé par encliquetage, par
déformation élastique l’une par rapport des deux bran-
ches 10a, un bossage conjugué 11a1 de la paroi 11a de
la cavité de logement 11 de la pièce 10, la paroi 11a
située en regard de la branche déformée 10a de la pièce
10. Le cas échéant, la pièce 10 peut être retirée de la
cavité 11 en rapprochant élastiquement l’une de l’autre
à l’aide d’un outil approprié les deux branches 10a et
tirant sur ces branches. En variante, la pièce 10 peut
également être retenue dans la cavité 11 par une autre
déformation de l’autre branche 10a identique à la précé-
dente et dans laquelle s’encliquette un bossage identique
au bossage 11a1 de la paroi de la cavité 11 opposée à
la paroi 11a.
[0025] L’organe de manoeuvre 8 de la clé 3 est en
forme d’ergot s’étendant perpendiculairement au bras 6
dont l’extrémité libre opposée à la poignée de manoeuvre
7 définit un embout cylindrique 14 de plus petit diamètre
que celui du bras cylindrique 6 de la clé 3 de manière à
définir un épaulement 15 qui, dans le cas présent, se
trouve confondu avec la face inférieure de l’ergot 8.
[0026] Le bras 6 de la clé 3 comporte à son extrémité
opposée à la poignée 7 un second ergot 16 solidaire au
bras 6 perpendiculairement à celui-ci à l’opposé de l’er-
got 8 et de plus courte longueur que ce dernier. La face
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inférieure de l’ergot 8 est également dans le même plan
que l’épaulement 15 du bras 6.
[0027] Comme le montre la figure 7, l’ouverture 4 de
passage de la clé 3 a une forme en section transversale
conjuguée à celle définie par les deux ergots 8, 16 situés
de part et d’autre du bras cylindrique 6 de la clé 3 et cette
forme constitue un moyen détrompeur.
[0028] Les deux branches 10a de la pièce 10 logée
dans la cavité 11 sont séparées l’une de l’autre à une
distance supérieure à la plus grande largeur de l’ouver-
ture 4 et sont situées symétriquement de chaque côté
du plan médian longitudinal de l’ouverture 4. La cavité
11 est ainsi située entre l’ouverture 4 et la cavité 5 dé-
bouchant au-dessus de la partie d’extrémité libre de la
nervure 2a.
[0029] La nervure 2a comporte à sa partie d’extrémité
libre interne au cadre 2 un perçage 17 situé à l’aplomb
de l’ouverture 4 de la cavité 5. Le perçage 17 est destiné
à recevoir l’embout cylindrique d’extrémité 14 du bras 6
de la clé 3.
[0030] En partant de la position d’obturation du cadre
2 par le tampon 1 représentée notamment en figure 4,
la clé 3 est introduite dans l’ouverture 4 et la cavité 5
jusqu’à ce que l’embout d’extrémité 14 s’engage dans le
perçage 17 de la nervure 2a et que l’épaulement 15 et
par conséquent les ergots 8, 16 soient en appui sur la
nervure 2a, positionnant de la sorte la clé 3 relativement
à la nervure de manière que les deux ergots 8, 16 soient
situés dans l’espace 13 entre tampon 1 et nervure 2a.
[0031] En tournant d’environ un quart de tour la clé 3
autour de son axe longitudinal dans le sens indiqué par
la flèche F aux figures 1 et 2, l’ergot 8 se déplace dans
l’espace 13 jusqu’à venir en appui sur la tige 12 qui est
alors élastiquement écartée en direction opposée à la
paroi latérale 2b du cadre 2 comportant la nervure 2a de
manière à désengager le crochet 12a d’en-dessous de
l’extrémité libre de la nervure 2a pour ainsi déverrouiller
l’élément formant pêne 9 de la gâche 2a. L’ergot 8 a son
extrémité libre 8a intérieurement concave dans laquelle
est retenue la tige 12 à sa position écartée de la nervure
comme représenté aux figures 1 et 2 et la force élastique
de rappel exercée par la tige 12 sur l’ergot 8 permet de
l’immobiliser en rotation à une position telle que les deux
ergots 8 et 16 s’étendent transversalement à l’axe lon-
gitudinal de la cavité 4 sous le tampon 1 de manière à
empêcher le retrait axial de la clé 3 de ce tampon. Autre-
ment dit, en position déverrouillée du tampon 1 du cadre
2, la clé reste emprisonnée dans le tampon 1. L’opérateur
peut alors retirer par soulèvement le tampon 1 à l’aide
de la clé 3.
[0032] Pour verrouiller à nouveau le tampon 1 au cadre
2, il suffit alors de tourner la clé 3 dans le sens inverse
à celui de la flèche F pour désengager l’ergot 8 de la tige
12 qui revient élastiquement à sa position à laquelle le
crochet 12a vient s’immobiliser sous la nervure 2a. En-
suite, dès que les deux ergots 8 et 16 occupent leur po-
sition en alignement en-dessous de l’ouverture 4, la clé
peut être axialement retirée du tampon 1.

[0033] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées au dispositif ci-dessus décrit sans sortir
du cadre de l’invention. Ainsi, la nervure 2a peut être
remplacée par une patte rigide solidaire de la face interne
de la paroi latérale correspondante 2b du cadre 2.
[0034] Le dispositif de l’invention présente une struc-
ture très simplifiée par rapport aux dispositifs connus jus-
qu’à maintenant pour verrouiller et déverrouiller des tam-
pons de regard de chaussée et, par conséquent, utilise
moins d’éléments que ces derniers. En outre, les formes
de l’ouverture 4 et des cavités 5 et 11 et le positionnement
de l’élément formant pêne 9 dans le tampon 1 ainsi que
la forme simple en tige de cet élément permettant de
verrouiller le tampon au cadre, suppriment tout risque
d’encrassement de ces pièces et susceptible de nuire au
bon fonctionnement du dispositif de verrouillage. Enfin,
la conception de ce dispositif est telle qu’il nécessite une
clé de verrouillage et déverrouillage particulière, empê-
chant l’utilisation de clefs usuelles.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage et déverrouillage avec clé
(3) d’un tampon ou couvercle (1) sur un cadre (2),
comprenant un verrou (9, 2a) dont l’élément formant
gâche (2a) est solidaire du cadre (2) et l’élément
formant pêne (9) est solidaire du tampon (1) qui pré-
sente une ouverture (4) d’accès à l’élément formant
pêne (9) pour la clé (3) comportant un bras (6) portant
à l’une de ses extrémités un organe (8) permettant
de manoeuvrer l’élément formant pêne (9) lorsque
la clé (3) est introduite dans l’ouverture (4) du tampon
(1) d’une position de verrouillage dans laquelle l’élé-
ment formant pêne (9) est retenu prisonnier de la
gâche (2a) à une position de déverrouillage pour la-
quelle l’élément formant pêne (9) est dégagé de la
gâche (2a) et la clé (3) est retenue prisonnière dans
l’ouverture (4) du tampon (1), caractérisé en ce que
l’élément formant pêne (9) comprend une tige élas-
tiquement déformable (12) faisant saillie d’en des-
sous du tampon (1) sensiblement perpendiculaire-
ment à ce dernier et se terminant par une extrémité
libre en crochet (12a) apte à s’engager sous une
nervure ou patte rigide de la gâche (2a) du cadre (2)
pour verrouiller le tampon (1) au cadre (2) et en ce
que la clé (3) a son organe de manoeuvre (8) en
forme d’ergot permettant d’écarter élastiquement la
tige (12) pour désengager son extrémité en crochet
(12a) de la nervure ou patte rigide (2a) lorsque la clé
(3) est introduite dans l’ouverture (4) du tampon (1)
et tournée d’un angle déterminé autour de l’axe lon-
gitudinal du bras (6) de la clé (3) de manière à dé-
verrouiller le tampon (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend un moyen (17) permettant de po-
sitionner la clé (3) relativement à la nervure ou patte
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de la gâche (2a) lorsque introduite dans l’ouvertu-
re(4) du tampon (1) pour permettre à l’ergot (8) de
la clé (3) d’être positionné dans un espace (13) entre
le tampon (1) et la nervure ou patte (2a) et dans
lequel l’ergot (8) peut librement pivoter jusqu’à venir
en appui sur la tige du pêne (12) pour l’écarter élas-
tiquement de la nervure ou patte (2a) et être immo-
bilisé en rotation par la force élastique de rappel
exercée par la tige du pêne (12) à une position sous
le tampon (1) à laquelle l’ergot (8) retient axialement
la clé (3) relativement au tampon (1) de manière à
emprisonner la clé (3) dans le tampon (1).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’ergot (8) de la clé (3) a son extrémité
libre intérieurement concave dans laquelle est rete-
nue la tige du pêne (12) à sa position écartée de la
nervure ou patte (2a) lorsque la clé (3) occupe sa
position de déverrouillage du tampon (1).

4. Dispositif selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que le bras (6) de la clé (3) comprend à son
extrémité un second ergot (16) opposé à l’ergot de
manoeuvre (8) de la tige du pêne (12) et coopérant
avec l’ergot de manoeuvre (8) pour occuper une po-
sition de retenue de la clé (3) dans le tampon (1)
transversale à l’ouverture (4) de celui-ci lorsque la
clé (3) est en position de déverrouillage.

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que le moyen de positionnement
de la clé (3) relativement à la nervure ou patte de la
gâche (2a) comprend un perçage (17) réalisé dans
la nervure ou patte (2a) au droit de l’ouverture (4) du
tampon (1) et apte à recevoir l’extrémité libre cylin-
drique (14) du bras (6) de la clé (3) de manière qu’au
moins l’ergot de manoeuvre (8) s’étendant transver-
salement au bras (6) au-dessus de son extrémité
cylindrique (14) puisse venir en appui sur la nervure
ou patte (2a).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’élément formant pêne
(9) comprend également une pièce sensiblement en
forme de U (10) logée dans le tampon (1) parallèle-
ment à la face externe de ce dernier et dont l’une
des branches (10a) comporte à son extrémité la tige
du pêne (12) s’étendant perpendiculairement au
plan de la pièce en U (10) dont les deux branches
(10a) sont symétriques au plan médian longitudinal
de l’ouverture (4) du tampon (1), ces deux branches
(10a) étant séparées l’une de l’autre d’une distance
supérieure à celle de l’ouverture (4) du tampon (1).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’au moins l’une des branches (10a) de la pièce
en U (10) de l’élément formant pêne (9) comprend
sensiblement au milieu de celle-ci un moyen (10b)

de retenue de la pièce (10) dans son logement (11)
du tampon (1).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le moyen de retenue est constitué par une
déformation arquée (10b) de la branche (10a) de la
pièce en U (10) définissant une concavité externe
(10b1) opposée à l’autre branche (10a) et dans la-
quelle est engagé par encliquetage un bossage con-
jugué (11a1) de la paroi (11a) du logement (11) du
tampon (1) située en regard de la branche déformée
(10a) de la pièce en U (10).

9. Dispositif selon l’une des revendications 4 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’ergot de manoeuvre (8) du
bras (6) de la clé (3) a une longueur supérieure à
celle de l’autre ergot (16) opposé de ce bras.

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’ouverture (4) du tampon
(1) présente en section transversale une forme en
détrompeur.

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la nervure ou patte de
la gâche (2a) est solidaire de l’une des parois laté-
rales (2a) du cadre (2) et s’étend parallèlement au
rebord supérieur (2b) du cadre (2) servant d’appui
au tampon (1).

12. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la clé (3) est tournée
d’environ un quart de tour pour déverrouiller le tam-
pon (1).
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